Consignes et conseils pour la production de dossiers thématiques

· Le thème doit être validé par l’enseignant.

· Les groupes sont composés de quatre étudiants sauf dérogation accordée par l’enseignant.

· La validation des équipes et des thèmes doit impérativement avoir lieu avant la date butoir indiquée : passée cette date, les courriels de suivi de dossiers resteront sans réponse et les étudiants pourront être déclarés.

· Le dossier, d’une douzaine de pages (~20000 caractères) doit comporter préférentiellement deux parties. Penser à l’éditer en deux exemplaires, dont un qui sera conservé par les étudiants.

· Problématiser le dossier et rechercher la meilleure cohérence entre problématique, titre et plan (inspirez-vous du document d’aide méthodologique en ligne sur le BV)

· Veiller à ne pas traiter un sujet dans le sujet : se concentrer sur le fil conducteur de la problématique.

· Formuler les titres de parties en termes d’idées-clés.

· Faire figurer un  sommaire en début de dossier.

· Numéroter les pages.

· Indiquer en bas de page, les références bibliographiques et les renvois aux documents annexés, et ce dans l’ordre de leur utilisation dans le texte.
· Commenter succinctement les documents intégrés dans le corps du texte ou annexés.
· Faire figurer, en annexe, les échanges de courriel avec l’enseignant, les statistiques Word hors annexes, ainsi que la bibliographie et la webographie.
· Indiquer également en annexe la contribution de chaque membre de l’équipe ainsi que votre démarche de recherche documentaire.
· Relier les dossiers, éviter les chemises transparentes.
· Respecter les règles typographiques de base.
